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Avenant n°1 à la Convention 
de financement de l’ADMR 

 

ENTRE  

 

Le Centre Intercommunal d’Action Social (CIAS) Grand Lac, dont le siège social est situé 1500 

boulevard Lepic - 73100 AIX-LES-BAINS, représentée par Renaud BERETTI, Président, 

 

Ci-après dénommé « CIAS »,  

 

ET  

 

 

L’Association d’Aide en Milieu Rural de l’Albanais Savoyard, représentée par sa présidente en 

exercice, Madame DELMAS Brigitte, 

 

Ci-après dénommée « ADMR », 

 
 
Ci-après dénommés ensemble « Les Parties ».  

 
Considérant la délégation du service rendu sur une partie du territoire de Grand Lac, il est 
proposé une compensation financière de l’ADMR en lien avec la gestion de son établissement 
 
La convention est modifiée comme suit :  
 
Article 3 : Engagements du CIAS GRAND LAC 
 
3.2. La contribution financière du CIAS est constituée comme suit :  

- Aide à domicile : la contribution financière du CIAS est arrêtée à un montant forfaitaire 
de 24 000€ par an 

- Portage de repas : la contribution financière du CIAS est arrêtée à un montant 
forfaitaire de 6 000€ par an 

- Accueil de jour : la contribution financière du CIAS est arrêtée à un montant forfaitaire 
de 10 300€ par an 

- EHPAD sous réserve de la transmission des annexes financières et dont le montant 
de la compensation est défini chaque année par Grand Lac dont le montant forfaitaire 
est de 83 000.00 € en 2024 

 
Fait à Aix-les-Bains, le 12 décembre 2024, en deux exemplaires, 
 

 
 
 
 
 

 

 

Pour le CIAS,  
Renaud BERETTI 
Président du CIAS Grand Lac 

L’ADMR  
 
Madame DELMAS 
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